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GARANTIE LIMITÉE OSBLOCK 25 ANS
Nous vous félicitons d’avoir acheté le produit Osblock. Votre choix vous assure de pouvoir compter sur un produit structural et isolé de grande 
qualité. Le présent document explique en détail la garantie limitée qu’offre Osblock une fois que les blocs ont été installés sur votre site de 
construction ou de rénovation. Souvenez-vous que votre entrepreneur n’est ni un employé ni un représentant d’Osblock. Osblock n’est pas lié 
par les garanties que votre entrepreneur, ou toute autre personne qui n’est pas dirigeant ou distributeur autorisé Osblock pourrait donner. 
Osblock offre une garantie limitée assujettie aux modalités et conditions décrites aux présentes. La présente garantie limitée ne couvre que 
les vices de fabrication.

Le produit Osblock doit être installé selon les recommandations du fabriquant et nécessite l’utilisation des fixations et pièces Osblock fournies. 
Les détails d’installation sont disponibles sur le site www.osblock.ca.  Les produits Osblock doivent être installés correctement, et ce, en stricte 
conformité avec les instructions écrites d’Osblock et les exigences du code du bâtiment local. La garantie de ce produit s’applique pour un 
usage auquel le matériel est destiné. La garantie sera annulée si le produit n’est pas installé ou entreposé de manière adéquate et conforme 
aux recommandations indiquées ou si le produit est exposé à des infiltrations prolongées.

Osblock garantit pour une période de vingt-cinq (25) ans (la « période de la garantie limitée ») à compter de la date d’achat des produits Osblock 
que ceux-ci sont exempts de vices de fabrication, et ce, dans des conditions normales d’utilisation. Cette garantie limitée s’applique seulement 
(i) à l’acheteur initial du produit ; (ii) au premier propriétaire de l’immeuble sur lequel le produit a été installé ; et (iii) au premier cessionnaire 
de l’immeuble. L’étendue de la garantie des produits remplacés en vertu de cette garantie est limitée, dans tous les cas, à la période non 
écoulée de la garantie et au reste de la couverture applicable aux produits faisant l’objet du remplacement.

Si, au cours de la période de garantie limitée, le produit présente un défaut de fabrication, la responsabilité d’Osblock se limite à fournir à la 
personne couverte par la garantie un produit de remplacement semblable à celui qui comporte un défaut de fabrication, à l’exclusion de tout 
autre frais, notamment ceux des travaux de remplacement du produit. La couverture aux termes de cette garantie limitée est assujettie aux 
conditions suivantes : 
	 (A) �La personne couverte doit envoyer un avis écrit à Osblock dans les trente (30) jours suivant la découverte d’un défaut couvert par 

cette garantie limitée et avant d’entreprendre des réparations permanentes;
	 (B) �La réclamation écrite doit comprendre le nom et l’adresse de la personne couverte, la date d’installation du ou des produits 

vendus, la date de la découverte du défaut allégué ainsi qu’une brève description du défaut allégué;
	 (C) �La réclamation écrite devra également être accompagnée de photos ainsi que de la facture d’achat et/ou de la commande originale 

du produit défectueux;
	 (D) �La personne couverte doit donner accès dans les heures régulières de bureau aux représentants de Osblock au produit affecté 

par le défaut allégué afin de permettre à cette dernière de constater le prétendu défaut. Aucune réparation ne devra avoir été 
effectuée au produit avant qu’ Osblock ait pu constater le défaut allégué sauf s’il y a urgence ou pour un motif impérieux.

À défaut de fournir tous les renseignements demandés ou de respecter les étapes énumérées ci-dessus, la personne couverte s’expose à ce 
que sa réclamation soit retardée et Osblock est en droit de conclure à l’invalidité de la réclamation et de refuser d’honorer la garantie limitée. 
Approximativement dans les 60 jours suivant la réception des renseignements nécessaires pour étudier la réclamation, Osblock rendra sa 
décision relativement à ses obligations aux termes de la garantie limitée.

Les dommages suivants ne sont pas couverts par la présente garantie limitée, par conséquent, Osblock ne sera jamais tenue responsable de :
	 (A) �tout dommage matériel, blessure corporelle ou perte financière résultant directement ou indirectement d’un défaut de 

fabrication des produits;
	 (B) �tout dommage causé par la foudre, le feu, les ouragans, les tornades, la grêle, les séismes, les cataclysmes naturels, les cas fortuits 

ou de force majeure;
	 (C) �tout dommage causé aux produits par l’affaissement, la déformation, la défaillance, la fissuration ou le mouvement des 

fondations de l’immeuble, par l’érosion, l’usure normale ou le manque d’entretien;
	 (D) �tout dommage causé aux produits après leur sortie de chez Osblock, soit pendant le transport, soit à la suite d’une manutention 

ou d’un entreposage inadéquat;
	 (E) �tout dommage causé aux produits à la suite du défaut de se conformer aux modes de pose publiés par Osblock ou la non-conformité 

aux règles de l’art ou à la suite de l’utilisation d’un produit non adéquat lors de la pose;
	 (F)� �tout dommage lié à la perte de l’usage de l’immeuble (perte de revenu(s), perte de profit(s), trouble(s), ennui(s) et inconvénient(s), 

etc.), dommages exemplaires ou punitifs et tout dommage direct, indirect ou accessoire, secondaire ou accidentel, réel ou 
prévisible, présent ou futur imputable à tout produit défectueux et/ou au retrait et la réinstallation d’un produit défectueux 
dans le cadre de l’exécution de la présente garantie.

Chacune des dispositions de la présente garantie limitée est censée être divisible. Si une disposition des présentes est déclarée, en totalité 
ou en partie, illégale, invalide ou non exécutoire, cette illégalité ou invalidité ou ce caractère non exécutoire n’a aucune incidence sur les 
autres dispositions  des présentes. La présente garantie limitée remplace toutes les autres garanties, responsabilités ou obligations verbales 
ou écrites d’Osblock. Osblock décline toute responsabilité à l’égard des déclarations orales ou écrites de ses représentants, de ses employés ou 
de quiconque relativement à ses produits. Toute réclamation ou litige en relation avec la présente sera soumis exclusivement aux tribunaux 
compétents dans le district d’Alma, province de Québec, Canada. La présente garantie est régie et interprétée conformément aux lois du 
Québec, Canada.



LISTE DE PRIX OSBLOCK
Province de QuébecÉmise le 1 janvier 2018 - sujet à changement sans préavis

Code Item Prix de détail suggéré

OSB8 OSBLOCK 8 pieds carrés 95,92  $       

STR8 Lisses de départ et de fin longueur de 8' 34,95  $       

BLC8 Poteau de coin 8 pieds carrés 8' 134,95  $     
BLC4 Poteau de coin 4 pieds carrés 4' 89,95  $       
BLC1 Poteau de coin 1 pied carré 1' 67,95  $       

PLM8 Plaque de jonction 8' 24,95  $       

PAA8 Penture 8' 124,95  $     

ROT Barrure en plastique  (si vendues individuellement) 0,79  $          
Sac de 100 untités 59,00  $       

CLE Clé OSBLOCK 7,95  $          

Notes générales:
Transport FOB usine St-Henri-de-Taillon
Les frais de transport seront confirmés par le service à la clientèle
de OSBLOCK, lorsque la commande sera passée à l'usine.
Les demandes de livraison sur le chantier seront évaluées au cas par cas par OSBLOCK 
Les taxes en sus

LISTE DE PRIX OSBLOCK - Province de Québec

OSBLOCK INC., 1285 ROUTE 169, ST-HENRI-DE-TAILLON, QC, CANADA, G0W 2X0
OSBLOCK.CA                                             INFO@OSBLOCK.CA                                           1 844 572-5625

Émise le 1er janvier 2018 - Sujet à changement sans préavis



COMPOSANTES
COMPOSANTES

OSB8

STR8
ens. haut+bas

ROT

Barrure

5'' x 2 1/4''
127mm x 57mm

5'' x 3/4''
127mm x 19mm



COMPOSANTES



POUTRE OSBLOCK AVEC BARRURESPoutre OSBLOCK avec barrures

OSBLOCK INC., 1285 ROUTE 169, ST-HENRI-DE-TAILLON, QC, CANADA, G0W 2X0
OSBLOCK.CA                                             INFO@OSBLOCK.CA                                           1 844 572-5625



MISE EN PLACE DE L’ÉQUERRE
DE RACCORDEMENT AU COIN

OSBLOCK INC., 1285 ROUTE 169, ST-HENRI-DE-TAILLON, QC, CANADA, G0W 2X0
OSBLOCK.CA                                             INFO@OSBLOCK.CA                                           1 844 572-5625

Mise en place de l'équerre de raccordement au coin



MISE EN PLACE DES COINSMise en place des coins

OSBLOCK INC., 1285 ROUTE 169, ST-HENRI-DE-TAILLON, QC, CANADA, G0W 2X0
OSBLOCK.CA                                             INFO@OSBLOCK.CA                                           1 844 572-5625



LINTEAU ET LISSES DES FENÊTRES



POUTRELLES ANCRÉES AU MUR



DÉPART AVEC POUTRELLES ISOLÉES



PAS DE BÉTON
PAS DE 2 X 6

R32 sans pont thermique

40% plus solide
AUCUNE PERTE, AUCUN REBUT

OSBLOCK.CA

Faites votre
ÉVALUATION EN LIGNE


